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Loiret Justice - Faits divers
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MONTARGIS n Le tribunal s’est montré clément avec un homme de 45 ans

Il s’était retranché chez lui avec un fusil
Le 21 août, dans la nuit, un
important dispositif de gen-
darmerie était déployé
dans une commune du sec-
teur de Lorris, où un hom-
me de 45 ans, suspecté de
violences sur sa famille et
armé, s’était retranché à
son domicile, menaçant de
mettre fin à ses jours.
C’est le récit d’une nuit

d’horreur qui a été fait,
mercredi, au tribunal de
Montargis, celui d’une soi-
rée d’anniversaire de ma-
riage trop arrosée qui a vu
un homme, inconnu de la
justice jusque-là et dé-
peint comme très attaché
aux siens, littéralement ex-
ploser et s’en prendre à
son beau-fi ls de 17 ans
d’abord, puis à son épouse
sous les yeux de leur fillet-
te.
Réfugié dans sa chambre,

l’adolescent s’était enfui

par la fenêtre et avait ap-
pelé les gendarmes, avant
d’être rejoint, dans la rue,
par sa petite sœur et sa
mère, qui venait d’essuyer
coups de poing et gifles.
Une voisine avait, elle

aussi, alerté les forces de
l’ordre, mentionnant le fu-
si l dont s’étai t muni le
quadragénaire, qui était
apparu aux gendarmes à
la fenêtre de sa maison ex-
trêmement alcoolisé.

« Un
avertissement
de la justice »

Après des pourparlers, il
avait accepté de sortir de
chez lui et avait été placé
en garde à vue, vers 6 heu-
res du matin. La perquisi-

tion menée avait alors mis
au jour un véritable arsenal
composé d’une vingtaine
d’armes : fusil de chasse, fu-
sil d’assaut (à air compri-
mé), revolvers, épées, sa-
bres…
Mercredi, le quadragé-

naire, placé en détention
provisoire en août, a été
prié de s’expliquer sur ces
violences envers sa fem-
me. « Si elle le dit, c’est
que c’est vrai », a-t-il répé-
té, comme hébété, recon-
naissant des gifles mais di-
sant ne pas se souvenir de
coups de poing.
Sa femme, à la barre, a

voulu assumer une part de
la responsabilité des évé-
nements, évoquant un ac-
cident, trois mois plus tôt,
qui aurait influé sur l’hu-
meur de son époux. Très
émue, elle a réclamé son
retour au sein du foyer fa-
milial : « Tous les jours,

m a f i l l e m e d ema n d e
quand il revient, papa. »
Son fils a, lui aussi, re-

g re t t é de s p ropos qu i
auraient poussé son beau-
père à bout. « Un adoles-
cent qui répond mal, ça ne
justifie pas les coups », a
tenté de lui expliquer la
présidente.
L’ homme n ’ava i t pas

d’antécédent, cela a plaidé
en sa faveur. Le substitut
du procureur de la Répu-
blique, Gaël Bellet, avait
demandé une peine de
12 mois assortie d’un sur-
sis total, l’homme a écopé
de 10 mois assortis d’un
sursis total, avec obliga-
tion de soin et de travail.
« Aujourd’hui , c ’est un
avertissement de la justi-
ce », a prévenu la prési-
dente. « Nous espérons
que nous ne vous rever-
rons pas ici. » n

Pascale Auditeau

ORLÉANS

Cinq mois de prison avec sursis
pour avoir frappé sa copine
La scène violente s’est pro-
duite en plein centre-ville
d’Orléans, vendredi dernier,
dans la journée. Des coups
de poing et de tête, assé-
nés par un jeune homme
de 20 ans à sa copine.
Plusieurs témoins en at-

testent et le jeune Orléa-
nais, jugé en comparution
immédiate lundi dernier,
devant le tribunal judiciai-
re d’Orléans, reconnaît
avoir été violent. Mais il
parle plutôt de « deux ou
t r o i s g i f l e s , p a s d e s
coups », générés selon lui
par une remarque vexante
s u r s o n impu i s s a n c e
sexuelle, dans un contexte
de disputes répétées (il
avai t été enfermé dans
leur appartement, par sa
compagne, ce jour-là). À
l’audience, il évoque da-

vantage ses « regrets ».
Une minimisation des

faits qui n’a pas échappé
au procureur de la Répu-
blique. Il a réclamé cinq
mois de prison avec sursis.
L’avocat du prévenu, maî-
tre Mallein, a sommé le
tr ibunal de condamner
« des faits uniques », qui
ont amené son client dans
le box des prévenus et
n’ont pas entraîné d’inca-
pacité totale de travai l
(ITT), et non des faits ré-
pétés, comme avancé par
le procureur.
Le prévenu a finalement

été condamné à cinq mois
de pr i son avec surs i s ,
l’obligation de se soigner,
de travailler et l’interdic-
tion de rencontrer son ex-
compagne. n

F. B.

ORLÉANS n En excès de vitesse...
mais en train d’accoucher
Une opération de contrôle de la vitesse a été orga-
nisée par la police nationale du Loiret, hier, dans
l’après-midi, sur la tangentielle, à hauteur des
Droits-de-l’Homme, à Orléans. Une quinzaine de
conducteurs ont été contrôlés et soumis à des tests
salivaires afin de détecter les stupéfiants. Trois ont
été contrôlés positifs.

Trois grands excès de vitesse, faits qui entraînent
la rétention administrative du permis de conduire,
ont été constatés. Deux conducteurs ont notam-
ment été contrôlés à 137 km/h (au lieu de 70 km/
h). L’un des automobilistes, titulaire d’un permis
probatoire, a aussi été testé positif aux stupéfiants
et la Golf qu’il conduisait n’était pas assurée.

Lors de ce contrôle, une conductrice, âgée d’une
trentaine d’années, a de même été interceptée à
105 km/h, au lieu de 70. Mais la jeune femme a
très vite donné la raison de son empressement :
enceinte de huit mois, elle a expliqué avoir ressen-
ti des contractions et devoir se rendre de toute ur-
gence à la maternité afin d’être prise en charge.

Les sapeurs-pompiers du Loiret se sont à leur tour
déplacés afin de s’assurer que la future maman al-
lait bien. Et n’ont pu que constater que « l’accou-
chement avait effectivement bien commencé », ex-
plique la police nationale. C’est finalement dans
une ambulance escortée par trois motards de la
police que la jeune femme, qui n’a pas été verbali-
sée, a été conduite à la maternité du pôle santé
Oréliance. n

LOIRET n Police : Jean-Pierre
Sueur demande des renforts
À l’issue d’une rencontre avec les représentants du
syndicat Alternative Police CFDT, le sénateur (PS)
du Loiret, Jean-Pierre Sueur, annonce, dans un
communiqué, avoir écrit au ministre de l’Intérieur,
Gérald Darmanin, afin de lui demander « d’affec-
ter au moins 30 policiers dans le Loiret ».

Lors d’une visite au commissariat d’Orléans, le
7 avril 2021, Gérald Darmanin avait effectivement
annoncé l’arrivée de 38 policiers dans le Loiret (25
à Orléans, 13 à Montargis). Si ces renforts « ont
bien été affectés, en 2021, dans le Loiret, un nom-
bre équivalent de policiers a quitté le Loiret pour
d’autres départements », avance le sénateur. Afin
de pallier cet « important turn over », Jean-Pierre
Sueur demande que les gardiens de la paix affec-
tés aux commissariats d’Orléans et de Montargis
puissent, eux aussi, « bénéficier de la “prime de fi-
délisation”. » n

n EN BREF

SANTÉ n De graves séquelles neurologiques après un accouchement

L’hôpital d’Orléans condamné

Yassine Azoug

L e centre hospitalier ré-
g i o n a l d ’ O r l é a n s
(CHRO) et la Société

hospitalière d’assurances
mutuelles (SHAM) vien-
nent d’être condamnés so-
lidairement par le tribunal
administratif d’Orléans à
verser à des parents la
s o m m e t o t a l e d e
236.833,11 euros au titre
des préjudices subis par
leur enfant après l’accou-
chement, le 26 juin 2008.

Des séquelles
neurologiques
La mère avait été admise

au CHRO, le 25 juin 2008,
trois jours après le terme
de sa grossesse, puis trans-
férée en salle de naissance
le 26 juin. Mais, à la suite
de lourdes complications
survenues durant le tra-
vail, l’enfant est né après
avoir subi une très sévère
asphyxie fœtale, l’ayant
laissé atteint de graves sé-
quelles neurologiques en-
travant son développe-
ment psychomoteur.
Les parents avaient alors

sa i s i , l e 14 sep tembre
2009, la commission régio-
nale de conci l iat ion et
d’indemnisation (CRCI),
dans le but d’obtenir la ré-
paration des préjudices su-
bis par leur enfant pen-
dant l’accouchement.
Plusieurs procédures ont

alors été engagées, abou-

t i s sant à une première
condamnation solidaire du
centre hospitalier et de la
SHAM, par un jugement
avant dire droit du 17 dé-
cembre 2020, à verser la
somme de 87.635,06 euros
à l’Office national d’in-
demnisation des accidents
médicaux, des affections
iatrogènes et des infec-
t i o n s n o s o c om i a l e s
(Oniam) . Ce jugement
avait également condamné
l’hôpital orléanais à verser,
seul, 67.512,07 euros à la
Caisse primaire d’assuran-
ce-maladie du Loir-et-
Cher et 15 .000 euros à
chaque parent . Et une
nouvelle expertise médica-
le avait aussi été deman-
dée.
L’experte a été désignée

le 11 mai 2021 et a rendu
son rapport le 6 janvier
2022 dans lequel elle esti-
me que l’enfant « présente
un déficit fonctionnel tem-

poraire évalué à 80 % » et
que « la date de consolida-
tion de son état de santé
ne pourra pas être fixée
avant l’âge de 21 ans ».

Préjudice
exceptionnel
Dans le détail, le tribunal

a décidé que depuis le
20 septembre dernier, l’hô-
pital orléanais et la SHAM
doivent allouer aux pa-
rents, une rente, jusqu’au
jour des 16 ans de l’enfant,
soit le 26 juin 2024, au ti-
tre des frais d’assistance
par tierce personne. Elles
devront verser trimestriel-
l em e n t l a s omme d e
12.001,96 euros.
Il a également été décidé

que les deux structures
doivent verser la somme
de 20.000 euros, à chaque
parent, en réparation du
préjudice exceptionnel
couvrant les bouleverse-
ments de leur mode de vie

au quotidien du fai t du
handicap de leur fils.
Elles devront aussi in-

demniser la Caisse primai-
re d’assurance-maladie du
Loir-et-Cher, agissant au
nom et pour le compte de
la caisse primaire d’assu-
rance-maladie du Loiret,
en versant la somme de
32.748,05 euros au titre
des débours supportés au
profit de l’enfant jusqu’au
19 janvier 2022.
Quant aux frais d’experti-

se, liquidés et taxés à la
somme de 3.660 euros, le
tribunal a décidé de les
mettre à la charge solidai-
re de l ’hôpi ta l e t de la
SHAM.
Enfin, les deux structures

doivent verser 1.500 euros
aux parents de l’enfant et
la même somme à la cais-
se primaire d’assurance-
maladie de Loir-et-Cher au
titre de l’article L. 761-1 du
code de justice adminis-
trative. n

Des préjudices avaient été
subis par un enfant lors de
l’accouchement au CHRO, en
2008. L‘hôpital et la société
hospitalière d’assurances
devront verser
236.833,11 euros aux pa-
rents.

HÔPITAL. La mère avait été admise au CHRO, le 25 juin 2008, trois jours après le terme de sa
grossesse. PHOTO D’ARCHIVES


